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Maîtriser le cadre juridique de la délégation pour la
formaliser

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Assistants juridiques -
Secrétaires juridiques - Avocats -
Experts comptables

Être impliqué dans l'élaboration ou le
suivi des délégation de pouvoirs de
son entreprise.

Perfectionnement

Code

44219
Durée

2 heures / 2
heures

Tarif Inter*

319 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Maîtriser le cadre juridique applicable

Formaliser la délégation

Anticiper et gérer la mise en cause de la responsabilité du
délégataire

Sécuriser la délégation dans la durée

Délégation de pouvoirs : les clés de rédaction

PROCHAINES SESSIONS

A DISTANCE :
18 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux



Objectifs pédagogiques

Maîtriser le cadre juridique applicable.
Rédiger des délégations conformes.
Suivre l’exécution des délégations mises en place.

Programme de la formation

Rappels des fondamentaux sur la délégation.
Délégations complexes (intragroupes, multi-sites, co-délégations,
subdélégations, délégations en cascade)

.
Intérêt de mettre en place une délégation adaptée à la situation de
l’entreprise

.

Rappel des conditions de forme et de fond.
Clés pour rédiger les clauses sensibles.
Exemples tirés de cas concrets.

Rappels sur les règles de responsabilité.
Bonnes pratiques à adopter en amont et en aval.
Appréciation des juges du fond.

Suivi des éléments à risque (rémunération, formation du délégataire…).
Audit des délégations mises en place.

Parmi nos formateurs

Alexandre Couilliot

Maître Alexandre Couilliot est diplômé des Université
Panthéon-Assas Paris II et Paris 1 Panthéon-Sorbonne en
droit des affaires, criminologie, sciences criminelles,
compliance et éthique des affaires. Il est également avocat
au Barreau de Paris depuis 2015 et s'est vu délivrer le titre
de spécialiste en droit pénal par le Conseil National des
Barreaux. Il exerce exclusivement en droit pénal, pénal des
affaires, droit de la presse et compliance, assistant et
conseillant à ce titre quotidiennement des personnes
physiques et morales en matière de risque pénal et dans le
cadre de procédures judiciaires.
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objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.
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